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Le Maire 
à 
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux 
 
Deux Rivières, le 23 mars 2026 

 
Objet : Convocation à la séance du conseil municipal 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous convoquer à la séance du conseil municipal qui se tiendra : 
 

le vendredi 27 mars 2026 à 19 heures 
à l’hôtel de ville de Cravant, salle du conseil municipal 

 
ORDRE DU JOUR 

1- Approbation du procès-verbal de séance du 22 mars 2026 

FINANCES 

2- Investissement : ouverture de crédits 
3- Redevances d’occupation du domaine public 
4- Fermages 2025 
5- Tarifs municipaux 

INTERCOMMUNALITÉ 

6- Approbation du rapport de la CLECT du 27/11/2025 

RESSOURCES HUMAINES 

7- Mise à disposition d’un agent technique auprès des Filous Futés 

AFFAIRES SCOLAIRES 

8- Remboursement de frais de cantine par la commune de Bazarnes 
9- Participation aux frais scolaires d’Auxerre – année 2024/2025 

 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma 
considération distinguée. 
 
 

Alain LOURY 
 
Maire de Deux Rivières 


